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REVUE MILITAIRE
SUISSE
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F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

N° 8. Lausanne, le 27 Avril 1868. XIII6 Anne'e.
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A PROPOS DU NOUVEL ARMEMENT.

(Fin des deiiberations du Grand Conseil vaudois.)

M. de Gingins. « Comme je Tai döjä dii en ayant l'honneur de faire
une Interpellation sur l'armement, mes observations, mes criliqtÄs,
et toutes celles qui peuvent sortir aujourd'hui de ce debat, s'adres-
sent k Berne, et seulement k Berne. Je crois devoir le repöter, parce
que depuis la nouvelle Constitution que s'est donnee la Suisse, c'est
k l'autorite federale qu'incombe la mission de pourvoir k la sürete du

pays et de mettre en bonnes conditions l'armee qui est la force et la

proteclion de la Confederation. La responsabilite de Telat actuel de

l'armemenl remonte donc k Tautorile federale et rien qu'ä eile.
Les renseignements fournis par Ie Conseil d'Etat dans sa reponse ä

Tinterpellalion ont ete complets, et ils sont connus par ce qu'en ont
publiö les journaux et le Bulletin. II resulte de ces renseignements

que le canton possede en armes et en munilions ce qu'il lui faut pour
satisfaire constilutionnellement ä-ses obligations federales; que les

armes peuvent etre tres promplement rendues ä la troupe; que nous
n'avons rien ä reprocher, sous ce rapport, au Conseil d'Etat, puisqu'il
a fait ce qu'il devait el pouvait.

Mais, messieurs, Ies fusils et munitions que nous avons, constituent-
ils un armement serieux pour nos milices? Quant ä moi, je ne crains

pas de le dire hautement, et je voudrais que cette conviction püt elre
generale, nos anciens fusils sont encore de bonnes armes. Je ne par-
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läge point l'opinion que les armes nouvelles ont ä elles seules gagne
les dernieres batailles.

Cependant, messieurs, celte confiance du soldat dans son arme
n'existe plus; c'est un fait ä constater, et avec lequel il faut compter.
Pourquoi cette confiance si necessaire a-t-elle cesse? Parce que
Tautorile federale a pris peine ä la detruire par la pröeipitation qu'elle a

mise ä döereter un nouvel armement, et par le retentissement qu'elle
a donnö ä ses mesures financieres et administratives pour tendre ä ce

but.
Nos milices sont donc desarmees; les anciens fusils, que nous

pouvons leur remettre sur l'heure, ne constituent plus, dans les circonstances

actuelles, un armement serieux.
Notre canton a toujours tenu ä honneur de remplir completement,

de döpasser meme ses obligations militaires föderales. II le peut aussi

aujourd'hui. En serait-il de meme chez tous nos confederes? Sans

rien vouloir dire et sans rien penser de blessanl k leur ögard, je crois

pouvoir affirmer que quelques-uns sont en ce moment encore moins
armes que nous!

Quand aurons-nous les nouveaux fusils? Quand les promesses qui
ont ötö si souvent faites ä ce sujet se realiseront-elles? Je lis dans le
Bulletin de la seance du 12 courant ces paroles de M. le conseiller
d'Elat Delarageaz:

« Dans une conförence tenue ä Berne derniörement, M. le chef du
« departement mililaire federal a donnö Tassurance que, pour le mois
« de juin, la plus grande partie de l'ölite suisse serait munie de nou-
« velles armes. Je desire vivement que cette promesse se realise; mais
« l'avenir ne nous appartient pas; il est impossible de prevoir toutes
« les chances, aussi Ie Conseil d'Etat ne peut donner aucune garantie
t formelle quant ä l'epoque fixe du rearmement de la troupe. »

Ces assurances, ces promesses de M. le chef du departement militaire

federal ne sont pas les premieres du meme genre. Les
precedentes ne se sont pas realisees par suite de circonstances independan-
tes de sa volonte, celles-ci peuvent-elles ötre consideröes comme plus
certaines? Pouvons-nous nous y fier et attendre patiemment?

Quand aurons-nous les nouveaux fusils? Nous ne pourrons les avoir

que quand l'autorite federale sera enfin sortie de vains tätonnements,
sortie de son indecision et de ses hösitations. Alors eile pourra
proceder rapidement au nouvel armement de Tarmee suisse et lui rendre
sa confiance en elle-meme et sa force.

Je vois percer une objection. Un doute est pröt ä s'elever sur le
droit que nous avons de nous meler d'une question de pure competence

federale. Mais ce doute, je ne puis le partager; nous avons ce
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droit, et je dis plus: nous avons le devoir de faire entendre notre
voix.

Comme membre de la Confödöration, le canton de Vaud est intö-
ressö ä tout ce qui touche ä la securite de la Suisse, et doit veiller ä ce

qu'elle ne soit pas compromise. Conseil federal et Chambres federales

ne sont que les mandataires de la nation suisse, et nous, comme
mandants, avons droit de surveillance, de critique et de bläme; droit
et devoir de parier et de rappeler Tadminislration federale dans une
meilleure voie; droit de sonner la cloche d'alarme, pendant qu'il Sa

est encore temps.
L'autorite federale a ses devoirs envers nous; ce n'est point au

canton de Vaud ä rechercher ses bonnes gräces, mais ä eile de meriler
notre confiance, et, je le dis ä regret, eile ne fait pas en ce moment
ce qu'il faut pour cela. Elle est sous Tempire d'idees ötroites; eile
tourne autour de questions de personnes et ne parait preoccupöe que
de mesquines intrigues ou de se faire des creatures. (Approbation
marquee.) De toutes ces pelites visöes rösulle une petite politique,
dont je lui demande, ici, de sortir, pour adopter une politique qui
soit plus digne du peuple suisse, plus digne du poste eleve qu'elle
oecupe.

Je m'arrete, messieurs, parce que je sens que je ne puis parier
sans emotion d'une queslion qui me tient tant au coeur. Mais, en ter-
minant, je ne puis passer sous silence une coi'ncidence qui m'a

frappö.
Aujourd'hui, 20 fevrier, pendant qu'ici nous nous oecupons des

interets les plus graves de la Suisse, une commission federale de
sommites politiques et militaires s'emploie ä Berne ä essayer des uniformes,

des insignes de grades et de coiffures. A la meme heure oü la
salle du Grand Conseil vaudois retentil d'une discussion qui est une
oeuvre de patriotes el ä l'honneur du pays, la salle du Conseil national

suisse sert ä Texhibition d'echantillons de coiffures et de vete-
ments.

Messieurs, une resolution comme celle que va prendre le Grand

Conseil et que le pays attend ne peut porter de nom propre; eile doit
sortir d'une discussion. Je prie donc instammenl d'autres membres de

l'assemblöe d'exprimer aussi leur sentiment. »

M. Tissot. a Comme le preopinant, j'ai etö excessivement inquiet au

sujet de Tarmement de nos milices. Pour me rendre compte de ce qui
en est chez nous, je me suis rendu ä Morges, oü j'ai trouve notre belle
salle d'armes sens dessus-dessous; c'etait un beau desordre. Cette

salle etait converlie en atelier de preparation des armes pour la
transformation. Les renseignements que j'ai obtenus ä cet egard concor-
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dent pleinement avec ceux que M. le chef du departement militaire a

dejä donnes au Grand Conseil; donc, sous ce rapport nous pouvons
elre salisfaits. Mais, si nous le sommes en ce qui concerne le canton
de Vaud, pouvons-nous Tötre ä Tendroit de Tarmement genöral des

milices suisses? J'ai öte aux informations sur ce point; puisse ce que
je vais en dire, calmer un peu les inquieludes qui regnent chez nous,
et d'un aulre cötö acliver Tarmement de nos troupes. Voici les

renseignements que j'ai recueillis:
«Peu apres la döcision des Chambres, touchant la transformation

des fusils, il s'est presente cinq entrepreneurs auxquels a öte adjugee
la transformation de 52,000 fusils de gros calibre. 49,150 fusils de

petit calibre ont öte confies ä douze entrepreneurs. Au mois de
novembre dernier, on a commence ä faire des essais avec les armes
transformees, mais il parait que le Systeme suivi etait si defectueux

que ces armes se chargeant par la culasse partaient aussi par la
culasse. On a du consequemment Tabandonner, jeter plus de 1000
fusils au vieux fer et arreter la transformalion. Des ateliers qui avaient

jusqu'ä 90 ä 100 machines ont du suspendre tout travail. De lä est

nee une grande inquietude dans le pays; heureusement, je dois Ta-

jouter, apres beaucoup de tätonnements on est enfin arrive aujourd'hui

ä quelque chose de bon. Un atelier a dejä disponibles 500

fusils au nouveau Systeme de transformation, et il est en mesure d'en

fournir, desormais, 200 par jour; nous pouvons donc esperer qu'au
mois de juin, comme cela a etö annonce, nos troupes seront pourvues
de cette arme. Quant au nouveau fusil, Systeme Vetterli, le Bund
annonce que des essais ont eu lieu recemment ä Zurich, et que les

resultats ont depasse toute attente. Pourquoi donc, les ateliers etant

prets, ne se häte-t-on pas de commencer la fabrication et de la pousser

avec avtivite? Si cela se faisait, nous pourrions dejä en avoir un
certain nombre cette annöe. Tätonne-t-on encore? Je ne sais. A ce

point de vue, et pour faire cesser toute incertilude, il convient
d'adopter la proposition de M. de Gingins, qui sera pour l'autorite
superieure, je Tespere, un avertissement utile. »

M. Milliquet. <c II y a döjä longtemps que je parlage, ä ce sujet,
l'opinion de M. de Gingins, et je le remercie de Tavoir exprimee en
Grand Conseil. L'automne dernier, nous avons eu, dans ma

commune, des exercices de tir; or, comme nous n'avions pas d'armes,
il a fallu en aller chercher ä Morges. Cet etat de choses ne doit pas
durer et, pour ma part, j'aurais desire qu'on organisät une petition
önergique ä faire signer par toute Tarmee suisse. Quoiqu'il en soit,
j'espöre que le Grand Conseil se levera en masse pour appuyer Ia

motion de M. de Gingins. »
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M. de Tavel. « Je n'ai pas l'intention de faire un discours embras-

sant toute la question qui nous oecupe, mais je tiens ä declarer que
si le Grand Conseil veut se prononcer ä l'unanimite en faveur de la
molion de M. de Gingins, son vote doit ötre la consequence d'une
discussion serieuse. Je me place-ici au point de vue de la position
du Conseil d'Etat qui est hors de cause, mais que nous ferons le

messager de notre resolution. Dans cette enceinle, comme au dehors,
les opinions peuvent ötre diverses sur la convenance de cette
resolution, et il serait ä desirer, dans Tinteret de la discussion elle-meme,

que ces opinions contradicloires s'expriment ici. Je Tai dit, je ne

veux pas faire un discours, car si nous voulions faire des discours ä

effet, ce ne serait pas ici qu'ils devraient etre prononces mais bien

plutöt dans nos reunions de tir, dans nos assemblees populaires de

communes, dans nos abbayes, oü ils trouveraient un echo retentis-
sant; je tiens seulement ä dire quelques mots de la question, envi-

sagee ä un point de vue plus objectif.
II s'agit pour la premiere fois depuis 1848, depuis que fut jure le

nouveau pacte federal, de charger le Conseil d'Etat d'un message te-

moignant les inquietudes du peuple vaudois au sujet de Tarmement
national. C'esl lä, messieurs, une decision serieuse, d'une haute gravite

et qui, en creant un antecedent, pourra avoir une grande portee.
Cette döcision pourra etre inlerprötee en notre faveur, comme aussi,
suivant les circonstances, eile pourrait nous elre amerement repro-
chöe; eile servira de jalon dans Thisloire pour demontrer qu'aujour-
d'hui les cantons ne sont plus ce qu'ils etaient jadis et que nous avons

perdu plus d'une de nos anciennes prörogatives. Je considere cette
resolution comme une manifestation accenluöe de l'esprit militaire du

peuple vaudois, chez lequel l'esprit public et politique est intimement
lie ä ce qui est la sauvegarde de notre indöpendance. En effet,
messieurs, parmi les vingt-deux membres de la Confederation il n'en est

pas un chez lequel ce lien entre l'esprit public et l'esprit militaire
soit aussi elroit que dans le canton de Vaud. Le peuple vaudois veut
etre arme et bien arme parce qu'il sait que lä est une des principales
garanties de sa liberte.

Permeltez-moi de rappeler, ä l'appui de ce que je viens de dire,
deux dates nefastes dans notre histoire. Je me reporterai d'abord au
mois de septembre 1838, alors qu'il s'agissait de sauvegarder le droit
d'asile suisse en faveur d'un citoyen thurgovien dont Texpulsion nous
ötait demandee par la France. Que fit le canton de Vaud ä cette

öpoque? II mit de piquet 16,000 hommes, et en activitö de service

1,800 hommes bien armes qui devaient servir d'avant-garde ä notre
armöe. Cetle decision fut prise par les autorites cantonales sous Tem-
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pire de Tenthousiasme du peuple vaudois qui, dans celte memorable
circonstance, fit preuve manifeste de son attachment ä la patrie
suisse et de son dövouement pour eile. C'etait la fiere reponse que
nous faisions ä ce general francais qui nous trailait de turbulents
voisins. On se souvient que malgrö l'initiative patriotique de Vaud et
de Geneve, la Diete nous abandonna ä nous-memes et que notre
dövouement ne fut pas mis autrement ä l'epreuve.

J'arrive ä ma seconde date, ä 1847, dont beaucoup d'entre nous
ont le souvenir present ä la mömoire, parce que nous servions alors
dans les rangs de Tarmee suisse. Que fit encore le canton de Vaud

au milieu de cette tourmente politique qui menacait notre pays de la

division et de la ruine? Le Conseil d'Etat, subissant la pression de
Tenthousiasme du peuple vaudois, mit ä la disposition du general
Dufour la totalite des bataillons de reserve cantonale, bien öquipös,
bien armes et preis ä entrer en campagne. On sait que ces troupes
ont fait honneur au canton de Vaud. Vous ne me reprocherez pas,
messieurs, d'avoir cite ces dates, car elles justifient la manifeslalion
qui vous est proposee et qui est une consequence de Tesprit*militaire
si profondement enracine chez le peuple vaudois.

Je reviens ä un point de vue plus subjectif. A qui est la faute de
Telat de choses actuel? J'entends dire autour de moi: ce n'esl la
faute de personne et c'est la faute de tout le monde. En effet, les
Chambres federales, appelees dans leur competence ä prendre les
arretes relatifs ä la transformations de noire armement, ont fait le
necessaire et sont hors de cause; mais on a eu le lort de nommer des

commissions ä haute paie pour examiner la question; faire des
essais, etc., et le resultat de tout cela, c'est que nous ne pourrions pas
voir sans inquietude un point noir surgir ä Thorizon. Toutefois, je
n'aurais pas voulu aller aussi loin que la commission; j'aurais desire

qu'il n'y eut pas mandat impose au Conseil d'Etat, mais qu'on eüt
laisse ä cette autorite le soin de faire ce qu'elle jugerait convenable,
en s'inspirant de la discussion, dans laquelle eile aurait trouve la force
necessaire pour agir. Cependant, tout en ayant indique ma maniere
de voir individuelle sur la forme en laquelle la resolution devrait
etre adoptee, je döclare me rallier pleinement aux conclusions de la
commission. »

M. Delarageaz, conseiller d'Etat. « La tournure qu'a prise la discussion

m'oblige ä dire quelques mois. Je remercie d'abord la com-
mision d'avoir donne acte au Conseil d'Etat de la franchise et de

Tempressement avec lesquels il a fourni au Grand Conseil tous les

renseignements qu'il pouvait lui donner. Comme on Ta vu, nous
n'avons jusqu'ici mis en transformation qu'un petit nombre de nos
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fusils; nous en sommes d'autant plus heureux que, ainsi qu'on Ta

dit, les essais faits en novembre dernier ont demontre la defectuositö
du premier systöme adopte pour cette transformation. Aujourd'hui,
nous pouvons esperer que ce qui sera fait ä l'avenir ne prösentera

pas les mömes defauts et que nous aurons quelque chose de bon.
Au reste, il ne faut pas se faire d'illusions; on ne transforme pas des

milliers de fusils du jour au lendemain, on n'en cree pas des centaines
de mille en huit jours; il faut du temps. On a etabli des ateliers
considerables qui ont jusqu'ä 100 et 120 machines, mais ce n'est qu'aprös

de nombreux essais qu'on est arrive ä fabriquer une bonne

arme, avec laquelle, desormais, il n'y aura pas d'autres accidents ä

craindre que ceux qui se presentent avec toute arme ä feu. Nous avons
donc ötö tres heureux de n'avoir pas envoye ä la transformation un
plus grand nombre de nos fusils de petit calibre, car nous aurions

eu de mauvaises armes. Quant ä ceux de gros calibre qu'on croyait
si mauvais, il se trouve que leur transformalion reussit beaucoup

mieux, et cela s'explique, comme on le disait l'autre jour, par le fait

que la cartouche est moins longue.
En ce qui concerne le nouveau fusil, il ne faut pas s'ötonner qu'au-

cune decision n'ait etö prise plus tot. En Amerique, d'oü nous viennent

tous les types d'armes sur lesquels on s'est base, le gouvernement
n'a pas encore adopte le fusil qui doit elre celui de Tarmee. II vaut
mieux ne pas preeipiter les choses que d'armer nos milices d'un fusil
dont les defauts eclateraienl sur le champ de bataille. Voyez la France,

quoiqu'on en dise, eile n'a pas definitivement adopte le Chassepot,

et il s'y fait encore des essais avec d'autres armes. A supposer que
le fusil Vetterli soit definitivement adopte par l'autorite federale, il
faudra six mois avant que les fabriques se soient pourvues des

machines nouvelles qu'exige la fabrication de cette arme, attendu que
l'appareil du fusil Vetterli est tout autre que celui du fusil Millbank-
Amsler. Quoique je regrette que l'administration föderale n'ait pas
un peu plus presse les temps et qu'elle n'ait pas mis plus tot un certain

nombre de nouvelles armes enlre les mains des soldats pour les

experiences de tir, je ne crois pas qu'on puisse lui adresser le
reproche d'avoir, le sachant et le voulant, manque ä ses devoirs. Je

regrette aussi qu'elle ait perdu du temps ä de menus details, tels que
l'habillement et les reglements; mais il nafaudrait pas se figurer que
ce soit si facile de creer et d'adopter un nouveau fusil. Je crois que,
en ce qui concerne la transformalion, les choses vont marcher
desormais avec activite; quant au nouveau fusil, je reserve mon opinion
sans vouloir en empöcher la construction. Je n'ai donc aucune
Opposition ä faire aux conclusions de la commission; l'administration fö-
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derale n'y verra pas une attaque, mais une preuve de Tinquietude
qui regne chez nous au sujet de Tarmement. j

La discussion est close.
Les conclusions de la commission sont adoptöes ä l'unanimite.

PROMOTIONS ET NOMINATIONS ANNUELLES A L'ETAT-MAJOR
FEDERAL.

Le Departement militaire de la Confederation suisse aux autorites
militaires des cantons.

Tres lionores Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous annoncer que le Conseil federal, dans sa söance

de ce jour, a procede aux promotions et nominations suivantes ä l'ötat-major
federal.

I. Etat-major general. (')
1. Au grade de colonel:

Arnold, Joseph, de et ä Allorf, jusqu'ici lieut.-colonel ä l'etat-major gönöral.
Grand, Paul-Fred., ä Lausanne, id.
van Berchem, J.-M.-William, de et ä Crans, id.

Stocker, Abram, de Buron, ä Lucerne, id.

Feiss, Joachim, d'Alt-St-Johann, ä Berne, id.

Flückiger, Daniel, d'Auswyl, ä Aarwangen, id.

Rilliet, Alo'is-Cato, de et ä Genöve, id.

M. le colonel Schädler passe ä l'ötat-major general et conserve son rang
actuel.

2. Au grade de lieutenant-colonel:

*Ambuhl, Jean-Jacob, d'Ebnat, ä Brunnadern (Sl-Gall), ne en 1828, comman¬

dant depuis le 28 fevrier 1862.

*Hold, Hans, d'Avosen (Grisons), ä Coire, commandant de bataillon depuis le

12 juin 1862.

'Steiger, Jean, de et ä Flawyl, ne en 1831, commandant de bataillon depuis le

15 avril 1863.
* Sleinhaeuslin, Charles, de Sumiswald, au Locle, nö en 1827, commandant

depuis le 27 janvier 1864.

*Trueb, Rodolphe, de et ä Bäle, ne en 1828, commandanl de bataillon depuis
le 2 mars 1864.

* Bindschaedler, Rodolphe, de Maennedorf, ä Staefa, ne en 1827, commandant

depuis le 11 fevrier 1865.
*Chuard, Jean-Louis, de et ä Corcelles, ne en 1827, commandant depuis le 15

avril 1865.

(') Les officiers designös par un * ont ölö nouvellement admis ä l'ötat-major
födöral.
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